
 

FICHE REFLEXE - SITUATION DE VIOLENCES CONJUGALES ET FAMILIALES 

RESEAU DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES - ROCHEFORT/AIGREFEUILLE/SURGERES      02/04/2020 

« La loi interdit les violences »    « L’agresseur est le seul responsable »  « Vous n’y êtes pour rien »  

 
3919 (Violences femmes info – gratuit) En raison des circonstances exceptionnelles dues à l'épidémie du coronavirus et jusqu'à 

nouvel ordre, accessible de 9h à 19h du lundi au samedi. 
           Signalement d'une violence sexiste et sexuelle en ligne : https://www.service-public.fr/cmi 
           Pour déposer une pré-plainte en ligne : https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/ 

0 800 05 95 95 (Collectif Féministe Contre le Viol – gratuit depuis un poste fixe – 10h/19h du Lundi au Vendredi) 

DEMANDE D’AIDE / 
 PROTECTION / 

MISE EN SECURITE 

DEMANDE 
 D’HEBERGEMENT 

   SOINS /   

ECOUTE/ORIENTATION 
  ACCOMPAGNEMENT 

 
→DEMANDE DE PROTECTION / 
MISE EN SECURITE PHYSIQUE 

Gendarmerie / Police  
17 

 
→ DEMANDE DE SECOURS / 

SOINS  
Pompier / SAMU 
18 ou 15 ou 112 

 

ou 
 

Les Urgences de Rochefort  
 

→ LES PERSONNES AYANT DES 
DIFFICULTÉS  

A PARLER OU ENTENDRE  
 24h/24 et 7j/7 

par SMS ou par fax : 114 

 
1) FAMILLES / AMIS 

 
Vérifier tout d’abord les 

possibilités d’hébergement chez 
la famille ou des amis. 

 
 

2) HEBERGEMENT D’URGENCE 
 

115   
 
 
 

 
MEDECIN GENERALISTE 

(Certificat ITT) 
 

Permanences téléphoniques 
 

CENTRE MEDICO-
PSYCHOLOGIQUE 

05 46 99 76 02 
05 46 99 08 17  

 (Rochefort) 
 

Intervenante Sociale en 
Commissariat Rochefort et 

Gendarmerie St Agnant 
07.80.32.45.06 

 

Gendarmerie Surgères 
06.34.96.11.60 

 

 
CIDFF  

 

Permanences téléphoniques 
 

Du lundi au vendredi 
9h/12h30 – 13h30/17h 

→ Aide aux victimes  
05 46 51 02 50 

contact@cidff17.org 

 
Délégation Territoriale  

d’Action Sociale 
 

Permanences téléphoniques 
        → Assistantes sociales 

Du lundi au vendredi 
9h/12h – 14h/17h    

05.46.87.27.57 
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https://www.service-public.fr/cmi
https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

